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ARTICLE 6

ANNEXE

À l’alinéa 12, après le mot : 

« enfance », 

insérer les mots : 

« qui en l’état actuel est largement insuffisante pour permettre un équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la nature de la trajectoire de la branche Famille


